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annuels, le Conseil federal nous invita neanmoins, en date du 26 Septembre, ä lui adresser dorenavant

cbaque mois des communications sur l'avancement des travaux aux deux tetes du tunnel, ainsi que en

general sur la marclie de tous les travaux qui seraient entrepris et sur les sommes y employees, et en

outre des rapports trimestriels sur la gestion de la Direction. Nous nous declarämes prets ä fournir les

communications mensuelles desirees. Par contre, nous priämes le Conseil federal de bien vouloir ne pas

insister sur sa demande de rapports trimestriels. En rappelant d'abord que l'arrete precite du Conseil

federal ne parlait que d'un rapport annuel, nous ajoutämes ä l'appui de notre requete que les communications

mensuelles nous semblaient deja remplir completement le but qu'avait en vue le Conseil federal

en demandant des rapports trimestriels. Nous exprimions enfin l'attente que le Conseil federal voudrait

bien, dans sa decision relative ä notre requete, avoir egard ä ce que le temps de la Direction est deja

amplement rempli par raccomplissement de la täcbe qui lui est confiee. Neanmoins, le Conseil federal, se

fondant sur ce qu'il adresserait aux Etats subventionnants cliaque mois un rapport eoncis sur l'etat des travaux
et tous les trimestres une relation detaillee sur le meme objet, et qu'a cet effet il avait besoin, nou-seulement

de nos rapports mensuels sur l'etat et les frais des travaux executes, mais encore d'autres donnees, insista

sur sa demande de recevoir cbaque trimestre des rapports de la Direction sur sa gestion. Dans ces

circonstances, nous ne crumes pas devoir en venir ä un conflit avec le Conseil federal et, par consequent,

il lui est fourni des rapports mensuels, trimestriels et amiuels.

II. Etendue de l'entreprise.

Les Compagnies de chemins de fer du Nord-Est et du Central out demande les concessions neces-

saires pour la construction et l'exploitation de la ligne dite «Sud-Argovie», qui s'embranchant sur le

Nord-Est a Euppersweil (Argovie) et a Brugg, se dirigera vers le sud sur Immensee, pour s'y relier ä

la ligne du Gotbard. Le Gouvernement du canton de Scliwyz a accorde aux deux Compagnies susindi-

quees la concession pour la partie de la ligne situee sur territoire sclnvyzois, sous reserve du dj'oit de

priorite appartenant a la Societe du Gotbard ä teneur de sa concession, et nous a demande ensuite si

nous entcndions faire usage de ce droit. Le Conseil d'administration n'a pas juge devoir user de son droit
de priorite pour ce tronfon d'onviron 2 kilometres de longueur et a, en consequence, decide d'y renoncer.

II n'y a pas eu, autrement non plus, de changement apporte pendant l'exercice qui nous occupe

a l'extension du reseau du Gotbard, telle qu'elle est prevue dans les Statuts de la Societe et dans l'arrete
du Conseil federal portant ratification des dits Statuts, soit dans le Traite international relatif an cliemin

de fer du Gotbard.

III. Organes de la Societe.

D'apres les Statuts et les reglemeuts etablis par la Direction et approuves, en tant qu'il est du,

par le Conseil d'administration, VAdministration du chemin de fer du Gothard est organisee de la

maniere suivante.
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